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Mesure considérée 
Incidence considérée selon 

l’évaluation environnementale 
Observations de l’Ae 

2 - « Faune, flore et habitats 

naturels : une richesse fragile à 

conserver » 

Neutre sur la résilience au 

changement climatique 

 

Positive 

 
5 - « Des activités respectueuses 

de la biodiversité » 

Neutre sur l’aménagement du 

territoire/cadre de vie/santé 

humaine 

Positive 

 

 
11 – « Une vraie cohérence de 

gestion des milieux humides » 

Indirecte sur la biodiversité et 

l’aménagement 

 
 

Neutre pour la forêt 

Directe en soulignant la faiblesse 

d’ambition de la mesure qui vise à 

« limiter l’urbanisation dans les 

milieux humides » 

 
Positive pour la forêt (trame 

forestière) 

15 – « Pour des énergies 

renouvelables intégrées au 

territoire » 

 

Neutre sur les milieux aquatiques 

 

Point de vigilance 

30 -« Dynamiser la filière locale 

bois » 

Neutre avec vigilance sur 

biodiversité, patrimoine naturel, 

ressources en eau et milieux 

humides 

Négative en cas d’accroissement 

des prélèvements de bois énergie 

en l’absence d’encadrement 
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Fréquentation par les pratiquants de sports de pleine nature sur le PNRGC et sur les zones prioritaires (la valeur 

de fréquentation varie de 0 à 255, valeur de 0 à 100 non représentées : en blanc sur la carte)



Zones de quiétude en opposition aux zones de dérangement sur le PNRGC et sur les zones prioritaires 

Gradient de naturalité sur le PNRGC et sur les zones prioritaires (la valeur de naturalité varie de 126 à 651) 

[Projet CartNat, UICN 2021]



 

Identifiant 

masse 

souterraine

Nom masse d'eau souterraine
Etat chimique 

2016

Etat quantitatif 

2013

5007 Socle BV Lot secteurs hydro o7-o8 bon Bon

5056 Calcaires et dolomies du lias du BV du Tarn secteur hydro o3 bon Bon

5057 Calcaires des grands Causses BV Tarn bon Bon

5058 Calcaires des grands Causses BV Lot bon Bon

5059 Calcaires des grands Causses BV Aveyron bon Bon

5021 Alluvions du Tarn, du Dadou et de l'Agout secteurs hydro o3-o4 Bon Bon

5008 Socle BV Aveyron secteur hydro o5 mauvais Bon

5009 Socle BV Tarn secteurs hydro o3-o4 mauvais Bon

Identifiant 

masse 

souterraine

Nom masse d'eau souterraine périmètre extension
état chimique 

2021 - données 

AE RMC

état quantitatif 

2021 - données 

AE RMC

FRDG222 Pélites permiennes et calcaires cambriens du lodévois Bon Bon

FRFG056 Calcaires et dolomies des Avant-Causses du bassin versant du Tarn
donnée non 

disponible

donnée non 

disponible

FRFG057 Calcaires des Grands Causses du bassin versant du Tarn
donnée non 

disponible

donnée non 

disponible

FRDG125 Calcaires et marnes causses et avant-causses du Larzac sud, Campestre, Blandas, Séranne, Escandorgue, BV Hérault et OrbBon Bon



Identifiant cours d'eau Nom masse

Etat chimique 2019

donnée Agence de l'Eau 

Adour Garonne

Etat écologique 2019

donnée Agence de l'Eau 

Adour Garonne

FRFR136 Le Dourdou de sa source au confluent du Nuéjouls Bon Bon

FRFR203 Le Viaur de sa source au réservoir de Pont-de-Salars Bon Bon

FRFR307A La Jonte du confluent du Béthuzon au confluent du Tarn Bon Bon

FRFR310 La Dourbie du confluent des Crozes au confluent du Tarn Bon Bon

FRFR356 La Dourbie de sa source au confluent des Crozes (inclus) Bon Bon

FRFR364 La Serre Bon Bon

FRFR135A Le Cernon du confluent du Soulzon au confluent du Tarn Bon Moyen

FRFR137 Le Dourdou du confluent du Nuéjouls au confluent du Tarn Bon Moyen

FRFR199 L'Aveyron de sa source au confluent de la Serre Bon Moyen

FRFR226B Le Lot du confluent du Doulou (inclus) au barrage de Castelnau-Lassouts Bon Moyen

FRFR297 La Muze Bon Moyen

FRFR306A Le Tarn du confluent de la Jonte au confluent de la Dourbie Bon Moyen

FRFR312 L'Alrance du lac de Villefranche-de-Panat au confluent du Tarn Bon Moyen

FRFR371 Le Vioulou de sa source au lac de Pareloup Bon Moyen

FRFRR203_3 Ruisseau de Varayrous Bon Moyen

FRFR135B Le Cernon de sa source au confluent du Soulzon (inclus) Inconnu Bon

FRFR138 Le Rance de sa source au confluent du Liamou Inconnu Bon

FRFR298 La Sorgue Inconnu Bon

FRFR306B Le Tarn du confluent du Valat de la Combe au confluent de la Jonte Inconnu Bon

FRFR308 Le Trévezel du confluent du Bonheur au confluent de la Dourbie Inconnu Bon

FRFR362 La Garène Inconnu Bon

FRFR363 Le Nuéjouls Inconnu Bon

FRFR367 Le Lumansonesque Inconnu Bon

FRFR368 Le Coudols Inconnu Bon

FRFR386 Le Liamou Inconnu Bon

FRFRL77_2 Ruisseau de Prat Long Inconnu Bon

FRFRL77_4 Ruisseau de Lavandou Inconnu Bon

FRFRR135A_1 Ruisseau de Lavencou Inconnu Bon

FRFRR135B_1 Le Soulzon Inconnu Bon

FRFRR136_3 Ruisseau de la Barraque Inconnu Bon

FRFRR137_2 Ruisseau de Prugnes Inconnu Bon

FRFRR137_3 Le Riaudou Inconnu Bon

FRFRR137_4 Le Grauzou Inconnu Bon

FRFRR137_6 Le Len Inconnu Bon

FRFRR137_7 Ruisseau de Gommaric Inconnu Bon

FRFRR138_1 Le Rance Inconnu Bon

FRFRR139_1 Ruisseau d'Avène Inconnu Bon

FRFRR139_10 Le Gos Inconnu Bon

FRFRR139_11 Ruisseau de Mousse Inconnu Bon

FRFRR139_3 Le Toudoure Inconnu Bon

FRFRR139_4 Ruisseau de Thérondel Inconnu Bon

FRFRR139_5 Ruisseau d'Avène Inconnu Bon

FRFRR139_7 Le Merdanson Inconnu Bon

FRFRR139_8 Le Vernobre Inconnu Bon

FRFRR199_1 Le Verlenque Inconnu Bon

FRFRR199_2 Le Merdans Inconnu Bon

FRFRR199_3 Ruisseau de Cuge Inconnu Bon

FRFRR203_4 Le Bouzou Inconnu Bon

FRFRR203_5 Ruisseau d'Estache Inconnu Bon

FRFRR226B_5 Ruisseau de Nozeran Inconnu Bon

FRFRR297_2 Ruisseau de Brinhac Inconnu Bon

FRFRR297_3 La Muzette Inconnu Bon

FRFRR298_1 La Fousette Inconnu Bon

FRFRR298_2 Ruisseau le Verzolet Inconnu Bon

FRFRR298_3 Ruisseau d'Annou Inconnu Bon

FRFRR298_4 Ravin de Nougayrolles Inconnu Bon

FRFRR298_5 Ruisseau de Vailhauzy Inconnu Bon

FRFRR298_6 Le Bauras Inconnu Bon

FRFRR306A_1 Ruisseau des Arzioles Inconnu Bon

FRFRR310_2 Ruisseau de Brevinque Inconnu Bon

FRFRR310_3 Le Durzon Inconnu Bon

FRFRR310_4 Ravin du Riou Sec Inconnu Bon

FRFRR311A_1 Ruisseau de Linsouse Inconnu Bon

FRFRR311A_2 Ruisseau de Geneve Inconnu Bon

FRFRR313_1 Le Gos Inconnu Bon

FRFRR363_1 Le Dargou Inconnu Bon

FRFRR363_2 Le Cabot Inconnu Bon

FRFRR368_1 Le Vernobre Inconnu Bon

FRFRR368_2 Ruisseau des Vabrettes Inconnu Bon

FRFRR371_1 Les Douzes Inconnu Bon

FRFR206 Le Giffou Inconnu Moyen

FRFR311A Le Tarn du barrage de Pinet au confluent du Dourdou Inconnu Moyen

FRFR311B Le Tarn du confluent de la Dourbie à la retenue de Pinet Inconnu Moyen

FRFR365 Ruisseau du Bourg Inconnu Moyen

FRFR366 L'Olip Inconnu Moyen

FRFRR139_2 La Grele Rouge Inconnu Moyen

FRFRR367_2 La Barbade Inconnu Moyen

FRFR139 Le Rance du confluent du Liamou au confluent du Tarn Mauvais Moyen

Identifiant cours d'eau Nom masse d'eau périmètre extension Etat chimique 2021 Etat écologique 2021

FRDR10199 rivière la Brèze Bon Bon

FRDR10601 ruisseau de Rivernoux Bon Bon

FRDR10748 ruisseau la Soulondres Bon Bon

FRDR10834 ruisseau la Marguerite Médiocre Bon

FRDR10965 rivière le Laurounet Bon Bon

FRDR11059 rivière la Virenque Très bon Bon

FRDR11595 ruisseau l'Aubaygues Bon Bon

FRDR166 La Lergue du Roubieu à la confluence avec l'Hérault et l'aval du Salagou Bon Bon

FRDR168 La Lergue de sa source au Roubieu Bon Bon

FRDR172 La Vis Bon Bon
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1 - PRÉSENTATION DU PROJET DE CHARTE 2022-2037 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES GRANDS CAUSSES

La révision de la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses s’accompagne 
d’une extension géographique de celui-ci. Circonscrit jusque-là au sud-Aveyron, le 
périmètre du Parc naturel régional s’élargit à 26 communes de l’intercommunalité 
Lodévois et Larzac, au nord du département de l’Hérault. 
Le territoire du projet de Charte englobe au total 119 communes et, intégralement ou en 
partie, neuf Communautés de communes. D’une superficie de 3806,65km2, il accueille 
une population de 86 115 habitants (chiffres 2016). 
Déployé entre le Massif central et la basse plaine héraultaise, entre le pays albigeois et le 
massif cévenol, le territoire du projet de Charte se situe au cœur de la région Occitanie 
et constitue un arrière-pays fort au regard de l’aire urbaine de Montpellier vers lequel il 
s’oriente naturellement.
L’extension permet d’intégrer l’ensemble du causse du Larzac dans un même territoire 
de projet. Paysage de steppe façonné par la tradition de l’agropastoralisme, le Larzac, 
de par son histoire, est emblématique des valeurs portées par le Parc naturel régional 
des Grands Causses. Il constitue la plus vaste des 33 unités paysagères désormais 
identifiées dans le périmètre du projet de Charte.

Le projet de Charte est le fruit d’une démarche de co-construction, favorisée par la 
culture collaborative du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses. 
Ce travail a permis de faire émerger six défis transversaux qui irriguent l’ensemble des 
orientations et mesures du projet de Charte, trois axes, onze orientations et trente-sept 
fiches mesures - dont cinq mesures phares - qui composent le projet opérationnel. 

 Défi transversal 1 : La résilience au changement climatique.
 Défi transversal 2 : L’attractivité et le développement sociétal du territoire
 Défi transversal 3 : Le partenariat et la co-construction avec les acteurs du territoire
 Défi transversal 4 : L’innovation et l’expérimentation
 Défi transversal 5 : La sensibilisation et l’éducation
 Défi transversal 6 : La vision extra-territoriale.

L’INTERCOMMUNALITÉ SUR LE TERRITOIRE DU PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES GRANDS CAUSSES ET SUR LE PROJET D’EXTENSION - COMMUNAUTÉS DE COMMUNES

Situation au 01/01/2020

Le Rozier

CC Pays de Salars

CC Lodévois et Larzac

PNR de l'Aubrac

PNR du Haut-Languedoc

Sorbs

Le Bosc

Lauroux

Lodève

Saint-Maurice-
Navacelles

Le Cros

Les Rives

Saint-Privat

Le Caylar
Saint-

Michel

Les Plans

Le Puech

SoubèsRoqueredonde

Pégairolles-
de-l'Escalette

Soumont

Celles

La Vacquerie-et-
Saint-Martin-de-

Castries

Lavalette

St-Pierre-
de-la-Fage

Saint-Jean-de-
la-Blaquière

Fozières

St-Félix-
de-l'Héras

Olmet-et-
Villecun

Poujols

Romiguières

St-Étienne-
de-Gourgas

Usclas-
du-Bosc

Millau

Nant

Cornus

Ségur

Sévérac d'Aveyron

Saint-A�rique

Salles-Curan

Arvieu Curan

La Selve

Combret

Veyreau

Mélagues

Gissac

Camarès

Alrance

Montlaur

Brusque

Broquiès

Fayet

Réquista

Verrières

Bertholène

Vézins-de
-Lévézou

Murasson

Fondamente

SauclièresBrasc

Campagnac

Lédergues

La Couvertoirade

Montjaux

La Cavalerie

Durenque

Montagnol

Rebourguil

Creissels

Saint-
Izaire

Le Truel

Martrin
Coupiac

Saint-Geniez-
d'Olt et 
d'Aubrac

Saint-
Léons

Viala-
du-Tarn

Prades-
d'Aubrac

Saint-Juéry

Castelnau-
Pégayrols

Mostuéjouls

St-Rome-
de-Tarn

Vabres-l'Abbaye

Vimenet

Ayssènes

Palmas
d'Aveyron

Belmont-
sur-Rance

Auriac-
Lagast

Pomayrols

La Serre

Saint-
Beauzély

Canet-
de-Salars

Lestrade-et-Thouels

Sylvanès

Saint-Jean-
du-Bruel

Rullac-
St-Cirq

Aguessac La Cresse

Le Clapier

Sainte-Eulalie-
de-Cernon

Mounes-
Prohencoux

La Roque-
Ste-Marguerite

St-Georges-
de-Luzençon

Peyreleau
Saint-André-
de-Vézines

Saint-Jean-et-Saint-Paul

Gaillac-
d'Aveyron

Saint-Rome-
de-Cernon

Rivière-
sur-Tarn

Pierrefiche

Laval-
Roquecezière

Plaisance

Pousthomy

Laissac-
Sévérac
l'Eglise

St-Laurent-
d'Olt

Castelnau-
de-Mandailles

Versols-
et-Lapeyre Saint-Beaulize

Villefranche-
de-Panat

St-Saturnin-
de-Lenne

Montclar

St-Félix-
de-Sorgues

Connac

Calmels-
et-le-
Viala

Tauriac-
de-Camarès

Les Costes-
Gozon

St-Sever-
du-Moustier

La Bastide-
Pradines

Peux-et-
Cou�ouleux

Marnhagues-
et-Latour

St-Jean-
Delnous

Compeyre

Viala-
du-Pas-
de-Jaux

Sainte-Eulalie-
d'Olt

St-Laurent-
de-Lévézou

Comprégnac

Arnac-sur-
Dourdou

Brousse
-le-Château

Paulhe

Tourne-
mire

Roquefort-
sur-Soulzon

La Capelle-
Bonance

Montfranc

L'Hospitalet-
du-Larzac

St-Sernin-
sur-Rance

Balaguier-
sur-Rance

La Bastide-
Solages

Lapanouse-
de-Cernon

St-Victor-
et-Melvieu

St-Martin-
de-Lenne

Saint-Jean-d'Alcapiès
CC Larzac et Vallées

CC des Causses à l'Aubrac

CC Monts, Rance et Rougier

CC de Lévézou Pareloup

CC de Millau Grands CaussesCC du Réquistanais

CC de la Muse et des Raspes du Tarn

CC Saint A�ricain, Roquefort, Sept Vallons

Flavin

Pont-de-Salars
Le Vibal

Salmiech

Trémouilles Prades-Salars

Arques

Agen-d'Aveyron

Comps-la-Grand-Ville

Rodez
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Périmètre du Parc naturel régional des Grands Causses

L'intercommunalité sur le territoire du Parc naturel régional
des Grands Causses et sur le projet d'extension

- Communautés de communes - 
situation au 01-01-2020

Communautés de communes :

Périmètre du SCoT du Parc naturel
régional des Grands Causses

Pop. totale du SCoT : 63 161 hab
Pop. totale du PNRGC : 71 500 hab
Pop. total extension : 14796 hab
(2017)

CC des Causses à l'Aubrac

CC Lévézou Pareloup

CC Muse et Raspes du Tarn

CC Millau Grands Causses

CC Larzac et Vallées

CC Monts Rance et Rougier

CC Réquistanais

CC Saint-A�ricain, Roquefort, 7 VallonsCC Pays de Salars

CC Lodévois et Larzac

  Axe I • PROTÉGER  

   

Mesure 
PHARE

Mesure 1	 Garantir la vitalité 
de la trame verte et bleue

Mesure 2 Faune, flore et ha-
bitats naturels : une richesse 
fragile à conserver

Mesure 3 Conserver 
la fonctionnalité écologique 
des milieux boisés

Mesure 4 Endiguer la menace 
des invasives

   

Mesure 
PHARE

Mesure 5 Des activités res-
pectueuses de la biodiversité

PROTÉGER UNE 
BIODIVERSITÉ 
D’EXCEPTION

1

Mesure 6 Défendre le paysage 
agropastoral, emblème du 
territoire

Mesure 7 Protéger l’identité 
du paysage et du patrimoine

Mesure 8 Un développement 
respectueux des spécificités 
du paysage

Mesure 9 Pour une bonne 
intégration paysagère des 
aménagements

PRÉSERVER 
LA RICHESSE 
PAYSAGÈRE

2

Mesure 10 Eau souterraine : 
mieux la connaître, mieux la 
gérer

Mesure 11 Une vraie 
cohérence de gestion des 
milieux humides

Mesure 12 Maîtriser les 
effluents pour protéger le 
milieu aquatique

SÉCURISER 
LA RESSOURCE 

EN EAU

3

Mesure 13 Valoriser les 
géosites dont les sites 
paléontologiques

VALORISER 
LES TRÉSORS 

GÉOLOGIQUES

4

  Axe II • AMÉNAGER  

CONSTRUIRE UN 
TERRITOIRE À ÉNERGIE 

POSITIVE

Mesure 14  Économies 
d’énergie : tous exemplaires !

Mesure 15 Pour des énergies 
renouvelables intégrées au 
territoire

5

 SE DÉPLACER 
AUTREMENT

Mesure 16 Rendre possibles 
les nouvelles mobilités

Mesure 17 Vers un territoire 
de mobilités plurielles

6

 RENFORCER 
LA COHÉSION 
TERRITORIALE

  

Mesure 
PHARE

Mesure 18 Consolider 
l’armature territoriale

Mesure 19 Pour des espaces 
publics résilients

Mesure 20 Villes et bourgs de 
demain : de nouvelles formes 
urbaines et architecturales

Mesure 21 Pour une gestion 
exemplaire des déchets

7
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  Axe III • DÉVELOPPER  

ACCUEILLIR 
DE NOUVEAUX 

HABITANTS

Mesure 22 Pour une vie cultu-
relle inventive et solidaire

   

Mesure 
PHARE

Mesure 23 Pour l’installa-
tion durable  des nouveaux 
arrivants

Mesure 24 Pour l’accès 
de tous aux services et 
équipements

Mesure 25 Pour une dyna-
mique partenariale renforcée

8

 VALORISER 
LES RESSOURCES 
ÉCONOMIQUES 

LOCALES

  

Mesure 
PHARE

Mesure 26 Pour une économie 
territoriale et durable

Mesure 27 Carrières et ther-
malisme, des ressources 
à valoriser

Mesure 28 Une gouvernance 
territoriale pour la mobilisa-
tion pérenne de la ressource 
bois

Mesure 29 Des itinéraires 
sylvicoles pour la transition 
écologique et climatique de la 
filière forêt-bois

Mesure 30 Dynamiser la fi-
lière locale bois respectueuse 
de la ressource forestière

9

 SOUTENIR 
L’AGRICULTURE

Mesure 31 Une agriculture qui 
cultive la transition écologique

Mesure 32 Une stratégie 
foncière agricole intégrée et 
partagée

Mesure 33 Valoriser une 
alimentation saine et locale

10

 DÉVELOPPER 
LE POTENTIEL 
TOURISTIQUE, 
PATRIMONIAL 
ET CULTUREL

Mesure 34 Le patrimoine 
culturel, socle de tout projet

Mesure 35 Une destination 
d’excellence pour la pleine 
nature

Mesure 36 Une approche 
créative du tourisme culturel 
et patrimonial

Mesure 37 Pour un tourisme 
écoresponsable et solidaire

11

2 - OBJECTIFS ET CONTENU DE L’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

3 - ARTICULATION DU PROJET DE CHARTE DU PARC 
NATUREL RÉGIONAL DES GRANDS CAUSSES  AVEC 

LES POLITIQUES PUBLIQUES EN VIGUEUR SUR 
LE TERRITOIRE (CHAP. II)

Le projet de Charte 2022-2037 du Parc naturel régional des Grands Causses est soumis 
à une évaluation environnementale, étant susceptible, comme nombre de plans, 
programmes et documents de planification (R.122-17 du CE), d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement.

L’évaluation environnementale se décline en huit parties.

 La partie I, « Résumé non technique », propose une synthèse 
du rapport environnemental, pour une consultation facilitée du 
dossier.

 La partie II, « Objectifs, contenu du programme d’actions et 
articulation », relate le contexte de la révision de la Charte du 
Parc naturel régional des Grands Causses et apprécie le degré 
de compatibilité du projet de Charte avec les plans, schémas, 
programmes et documents de planification en vigueur sur le 
territoire.

 La partie III, «  État initial de l’environnement  », livre une 
description détaillée du territoire, analyse les pressions qui s’y 
exercent, discerne ses perspectives d’évolution et ses enjeux.

 La partie IV, « Solutions de substitution et justification des 
choix », présente les alternatives envisagées lors de la révision 
de la Charte et les motifs pour lesquels les grandes options du 
projet de Charte ont été retenues.

 La partie V, «  Analyse des effets notables probables sur 
l’environnement », identifie les effets favorables, mais aussi les 
éventuelles incidences négatives, de la mise en œuvre du projet 
de Charte sur l’environnement.

 La partie VI, «  Mesures d’évitement, réduction, 
compensation  », fait état des mesures envisagées pour la 
correction des éventuels impacts négatifs identifiés par l’analyse 
précédente.

 La partie VII, « Analyse du dispositif de suivi », expose le 
dispositif d’évaluation et de suivi prévu par le projet de Charte 
et détaille les indicateurs complémentaires visant à vérifier 
la bonne adéquation des effets du projet de Charte avec les 
prévisions.

 La partie VIII, «  Méthodologie employée  », présente la 
méthode de travail qui a présidé à la réalisation de l’évaluation 
environnementale.

La cohérence entre le projet de Charte et d’autres plans, programmes, schémas ou 
documents de planification en vigueur a été examinée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale et évaluée selon un degré de conformité, de compatibilité ou de prise 
en compte. 

Parmi ces documents, figurent en premier lieu ceux qui ont avec le projet de Charte 
une relation d’opposabilité juridique. Une bonne synergie doit également exister entre 
le projet de Charte et d’autres documents, quoiqu’il n’y ait pas entre eux d’obligation 
juridique. 

L’implication du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses dans 
l’animation des politiques publiques a fortement facilité la compatibilité du projet de 
Charte avec d’autres documents. Ayant contribué à la co-construction du SRADDET 
Occitanie 2040, le Syndicat mixte a pu prévoir par anticipation sa compatibilité avec 
les dispositions du fascicule des règles de celui-ci. De même, le Syndicat mixte ayant 
réalisé ou apporté son expertise à la réalisation de plusieurs Schémas de cohérence 
territoriale sur son périmètre, il a d’autant plus veillé à l’harmonisation de ceux-ci avec 
le projet de Charte.

Plans, schémas, programmes 
ou documents de planification 

s’imposant à la Charte 

Orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques 

(ONTVB)

Très forte compatibilité Niveau national

Schéma régional d’aménagement, 
de développement durable et 

d’égalité des territoires Occitanie 
(SRADDET)

Compatibilité forte à très forte Niveau régional

Plans, schémas, programmes 
ou documents de planification 

auxquels la Charte s’impose

Schémas de cohérence territoriale 
(SCoT), Plans climat air énergie 

territoriaux (PCAET), Plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux 

(PLUi), documents d’urbanisme

Très forte compatibilité Niveau territorial

L’analyse permet aussi d’apprécier la bonne articulation du projet de Charte avec d’autres 
documents sans relation juridique avec celui-ci et qui se rapportent aux thématiques de 
la biodiversité, du risque inondation, de la ressource en eau, de la forêt, des carrières ou 
encore des énergies renouvelables.
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4 - ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT (CHAP. III)
L’état initial de l’environnement sur le territoire du projet de Charte est analysé à travers 

trois grandes thématiques : milieu naturel, milieu physique et milieu humain. 
De l’analyse ont émergé des enjeux à prioriser sur le territoire.

4.1

MILIEU NATUREL 

4.2

MILIEU PHYSIQUE 

Description
Des parois calcaires des gorges aux prairies mésophiles, des 
landes larzaciennes à la garrigue du Salagou via les tourbières 
du Lévézou, le territoire présente une palette de milieux naturels 
(rocheux, ouverts, cultivés, boisés) qui sont de véritables 
réservoirs de biodiversité. Tous ces habitats écologiques sont 
propices à l’épanouissement d’une faune et d’une flore parfois 
exceptionnelle, depuis les quatre espèces de vautours européens 
jusqu’à des plantes herbacées très rares telles l’Arabette des 
Cévennes. Le territoire accorde une vive attention au maintien 
et à la restauration de ses connectivités écologiques, à travers 
une trame cartographiée au 1/25 000e, échelle d’une grande 
précision qui permet de localiser les cœurs de biodiversité, les 
zones relais et les corridors potentiels. La richesse écologique du 
territoire se traduit par l’existence de 26 zones Natura 2000 et 143 
Znieff, même si la surface classée en protection forte (un arrêté 
de protection de biotope, une réserve biologique intégrale) 
apparaît modeste. 

Pressions
Les milieux naturels sont confrontés à un risque d’altération par 
le changement climatique, à la déprise agricole (fermeture des 
milieux par les taillis et la forêt), à l’artificialisation, ainsi qu’à 
la multiplicité de leurs usages. L’engouement croissant pour les 
activités de pleine nature doit être régulé pour le respect optimal 
de la biodiversité, faune et flore, dont les équilibres sont menacés 
par le réchauffement climatique et par la propagation d’espèces 
invasives. 
La fragmentation des milieux naturels, qui perturbe les 
connectivités écologiques, demeure restreinte sur le territoire 
et est d’ores et déjà identifiée. De plus, la pression qui pèse sur 
les zones protégées et d’inventaire ne prête pas à l’inquiétude, 
étant données la bonne fonctionnalité de la trame écologique du 
territoire et les perspectives de classement de nouvelles surface 
en protection forte dans le cadre de la SNAP. 

Description
Le paysage steppique des Grands Causses, façonné par la 
tradition agropastorale, a forgé l’identité des Grands Causses. 
Sa préservation est cruciale, de même que celle de sites 
emblématiques comme le cirque de Navacelles, les gorges du 
Tarn et de la Jonte, le plateau larzacien et, plus largement, tous 
les éléments paysagers caractéristiques de ce territoire rural de 
moyenne montagne. Modelé par l’érosion après le retrait d’une 
mer au Jurassique, le territoire se caractérise par son vaste 
domaine karstique. Il constitue ainsi un immense réservoir d’eau, 
ressource précieuse mais vulnérable, qui alimente de nombreux 
milieux aquatiques de surface (en bon état écologique) et garantit 
une desserte en eau potable au-delà de son seul périmètre. 
Ressource vitale, l’eau devient aussi source d’inquiétude face 
au risque inondation qui, tout comme les risques feux de forêt 
et érosion des sols, est amplifié par le dérèglement climatique. 
Le territoire a engagé une stratégie volontaire de résilience 
au changement climatique (énergies renouvelables, sobriété 
énergétique), afin de compenser notamment sa forte dépendance 
à la voiture individuelle. 

Pressions
Les paysages identitaires des Grands Causses doivent être 
préservés face à la fermeture des mlieux, conséquence de la 
déprise agricole, d’une exploitation forestière peu en phase avec 
une approche environnementale, de la banalisation paysagère. 
Une même vigilance doit s’exercer souterrainement, l’abondante 
ressource en eau du milieu karstique risquant d’être fragilisée 
par des rejets polluants (dysfonctionnement de bassins de 
décantation A75 ou de dispositifs d’assainissement…). La tension 
de plusieurs cours d’eau en période estivale, par exemple sur le 
bassin versant du Dourdou de Camarès, témoigne de la réalité 
du changement climatique, de même que la fréquence plus 
grande des événements météorologiques d’ampleur, sécheresse 
ou phénomène cévenol. L’adaptation au changement climatique 
constitue le défi majeur de la période de validité du projet de 
Charte, tant sont nombreuses les menaces qu’il fait peser sur 
l’activité agricole, la biodiversité et le milieu naturel, la sécurité 
des biens et des personnes. 

UNITÉS ET SOUS-UNITÉS PAYSAGÈRES
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4.3

MILIEU HUMAIN 

4.4

SYNTHÈSE DES ENJEUX PRIORITAIRES IDENTIFIÉS

Description
Causses, avant-causses, rougiers et monts : les quatre entités 
paysagères du territoire se déclinent en 33 sous-unités 
qui, du sud-Aveyron au Lodévois-Larzac, tissent entre elles 
des correspondances. Elles accueillent un patrimoine bâti 
remarquable, qu’il s’agisse de châteaux et édifices religieux 
classés, des empreintes de l’agropastoralisme attribuables 
notamment aux templiers et hospitaliers (lavognes, jasses…), de 
très nombreux villages au charme intact ou des Villes d’art et 
d’histoire que sont Millau et Lodève. Le travail de valorisation 
patrimoniale et touristique, témoignage parmi d’autres d’une 
réelle vitalité culturelle, doit s’étendre aux géosites, encore peu 
valorisés. La vie culturelle, justement, est une des conditions 
de l’attractivité pour ce territoire qui, depuis quelques années, 
endigue enfin son érosion démographique grâce à la venue 
de nouveaux habitants. Une condition parmi d’autres, avec 
la résorption de la vacance de l’habitat, le confortement du 
maillage territorial en services et équipements (éducation, 
loisirs, commerces), une offre de soins de proximité et, bien 
entendu, une vitalité économique. Celle-ci peut s’appuyer sur 
l’agriculture, confrontée toutefois à la problématique de la 
transmission, le tourisme durable,  l’économie circulaire encore 
balbutiante (gestion des déchets), les filières émergentes à partir 
de ressources locales telles la forêt-bois, dans une optique de 
relocalisation du développement économique.

Pressions
Déprise agricole, étalement urbain, banalisation, installation 
d’infrastructures et hausse de l’affluence touristique sont autant 
de pressions qui pèsent sur le cadre de vie caractéristique 
du territoire et pourraient menacer à terme son attractivité. 
L’évolution démographique, favorable, accuse toutefois un 
déséquilibre entre sud-ouest (rougiers et monts) et Lodévois. 
L’armature du territoire doit être consolidée, à travers le maintien 
de services (éducation et santé en premier lieu) et équipements 
indispensables à sa vitalité. Les vecteurs traditionnels ou 
émergents de l’économie sont confrontés, pour l’agriculture, 
à la difficulté de la transmission et au changement climatique 
; pour la filière bois, au morcellement du parcellaire ; pour le 
développement local, à un taux de chômage supérieur à la 
moyenne nationale et l’accroissement des distances moyennes 
domicile-travail ; pour le tourisme, à la brièveté de la saison et à 
l’inégale répartition des hébergements.

17 enjeux sont identifiés comme prioritaires dans le projet de Charte 
au regard de l’état initial de l’environnement.

SYNTHÈSE 
DES ENJEUX 

HIÉRARCHISATION 
DES ENJEUX

Résilience et atténuation vis-à-vis du changement climatique (suivi, analyse impact, acculturation aux risques...) 

L’attractivité et le développement sociétal

Intégration des enjeux de biodiversité dans l'élaboration des politiques territoriales (partage de la connaissance, 
planification des docs d'urbanisme)

Mobiliser les partenariats et les outils pour une connaissance de la biodiversité et un partage toujours plus grand 
de cette connaissance

Pérenniser l’encadrement des activités de pleine nature et le déployer sur le périmètre d’extension

Le maintien du foncier agricole et notamment des surfaces agropastorales 

La consolidation de l’armature territoriale 

Un développement territorial en adéquation avec la préservation de la biodiversité et la cohésion territoriale

La préservation des paysages et des sites 

La maitrise paysagère de l’urbanisation et la qualité de vie

L’intégration paysagère des infrastructures

Résilience de l’agriculture au changement climatique et à la transition écologique

Poursuivre les actions engagées, notamment quant à la connaissance, la protection et au suivi qualitatif et 
quantitatif de la ressource en eau

 L’accentuation du positionnement du territoire comme destination d’excellence pour les sports de pleine nature

Réinvestir les centres-villes et centres-bourgs 

Garantir un service d’éducation et de santé de proximité 

L’adaptation au vieillissement de la population

Les enjeux identifiés pour les différentes thématiques environnementales sur le 
territoire peuvent être regroupés en 40 grands enjeux environnementaux (travail réalisé 
sur la base des 54 enjeux issus de l’état initial de l’environnement). 
Les enjeux ont été analysés d’une part pour les synthétiser et d’autre part pour les 
hiérarchiser. Cette hiérarchisation a été définie par le croisement de la vulnérabilité de 
la thématique du territoire (évaluation de la pression et de la sensibilité de l’enjeu) et 
l’importance de l’enjeu dans la Charte.
Plus un enjeu possède un niveau de vulnérabilité élevé et plus l’importance de l’enjeu 
dans la Charte est élevée, plus l’enjeu sera considéré comme prioritaire. 

Un code couleur a été attribué à chacun des enjeux, classés de la façon suivante : 

HIÉRARCHISATION DES ENJEUX 
(vulnérabilité de l'enjeu et importance de l'enjeu dans la Charte)

Prioritaire Modéré Faible

SYNTHÈSE 
DES ENJEUX 

HIÉRARCHISATION 
DES ENJEUX

Résilience et atténuation 
vis-à-vis du changement 
climatique (suivi, analyse 
impact, acculturation aux 

risques...) 

L’attractivité et le 
développement sociétal

Intégration des enjeux 
de biodiversité dans 

l'élaboration des politiques 
territoriales (partage de la 
connaissance, planification 

des docs d'urbanisme)

Mobiliser les partenariats 
et les outils pour une 
connaissance de la 

biodiversité et un partage 
toujours plus grand de cette 

connaissance

Pérenniser l’encadrement des 
activités de pleine nature et 
le déployer sur le périmètre 

d’extension

Le maintien du foncier 
agricole et notamment des 

surfaces agropastorales 

La consolidation de 
l’armature territoriale 

SYNTHÈSE 
DES ENJEUX 

HIÉRARCHISATION 
DES ENJEUX

Un développement 
territorial en adéquation 
avec la préservation de la 
biodiversité et la cohésion 

territoriale

La préservation des paysages 
et des sites 

La maitrise paysagère de 
l’urbanisation et la qualité 

de vie

L’intégration paysagère des 
infrastructures

Résilience de l’agriculture au 
changement climatique et à 

la transition écologique

Poursuivre les actions 
engagées, notamment 

quant à la connaissance, 
la protection et au suivi 

qualitatif et quantitatif de la 
ressource en eau

 L’accentuation du 
positionnement du territoire 

comme destination 
d’excellence pour les sports 

de pleine nature
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37 mesures objectifs
SCOT SUD AVEYRON - Objectifs du PADD ( 7/7/2017) - (83 

communes- 5 CC pleines et entières)

SCOT Lévezou - Objectifs du PADD ( 4 mars 2021) - 4 communes 
dans le périmètre du PNR GC (Saint-Laurent-du-Lévézou, Saint-

Léons, Ségur et Vézins-de-Lévézou)
SCOT Pays Coeur d'Hérault arrêté  - périmètre d'extension du PNR

Garantir la vitalité de la 
trame verte et bleue

Faune, flore et habitats 
naturels : une richesse
fragile à conserver

Conserver la 
fonctionnalité écologique 
des milieux
boisés

L’objectif n°29 est de protéger les forêts anciennes et matures par 
des classements

de protection ou l’application d’une exploitation forestière durable. 
Les dernières données sur les forêts anciennes et requables à 

protéger seront à intégrer

L’objectif n°13 est de protéger les forêts anciennes et matures et 
appliquer une exploitation forestière durable. Les dernières données sur 

les forêts anciennes et requables à protéger seront à intégrer

Le DOO ne semble pas prendre pas en compte les écosystèmes forestiers 
remarquables identifiés au plan de référence du projet de charte notamment les 2 
Hétraies de l'Escandorgues. Le DOO renvoi cette identification à l'échelle des Plui 
(objectif 2,3,1, Prendre en compte les enjeux forestiers dans l’aménagement du 

territoire)

Endiguer la menace des 
invasives

L’objectif n°35 est la préservation de la biodiversité et le maintien de 
l’activité agropastoralesur les Grands Causses. Une des orientations 

du DOO est l'interdiction de planter des  .plantes invasives.

L’objectif n°41 est le développement d’un tourisme durable ldans lequel 
est présente une dispositioon qui interdit es plantes invasives

l'OR 102 du DOO (Renforcer la biodiversité dans les aménagements). interdit  
l’implantation d’espèces invasives pour le fleurissement des parcs et jardins publics et 

privés.

Des activités 
respectueuses de la 
biodiversité

L’objectif n°36 est de permettre une cohabitation harmonieuse 
durable entre les pratiques de pleine nature, d’escalade et la 

présence d’espèces remarquables ainsi que
le maintien de l’intégrité des sites naturels.

L’objectif n°40 est de permettre une cohabitation harmonieuse durable 
entre les pratiques de plaisance, et de pleine nature, et la présence 

d’espèces remarquables et le maintien de l’intégrité des sites naturels

l'objectif 2.6. Valoriser les atouts touristiques du coeur d’Hérault prévoit de Faire du 
Coeur d’Hérault une destination écotouristique reconnue pour ses

activités de pleine nature.Cet objectif pourrait être compléter avec la nécessité de 
mettre en place une  cohabitation harmonieuse durable entre les pratiques de pleine 

nature, et la présence d’espèces remarquables ainsi que
le maintien de l’intégrité des sites naturels.

Mesure 6 - Défendre le 
paysage agropastoral, 
emblèmes du territoire

L’objectif n°25 est de limiter l’enfrichement des grands espaces 
ouverts et d’encourager la gestion des espaces par l’élevage, 

protéger les terres cultivables de toutes constructions et préserver 
les éléments caractéristiques.                                

L’objectif n°35 est la préservation de la biodiversité et le maintien de 
l’activité agropastorale sur les Grands Causses.

Protéger l’identité du 
paysage et du patrimoine

L’objectif n°41 est la stabilité de la surface agricole utile à hauteur 
de 51% du territoire sud-Aveyronnais.                         

L’objectif n°42 est de réduire le rythme de consommation foncière
des terres agricoles, des espaces naturels et forestiers de 50% à

l’horizon 2020, de 75% à l’horizon 2050 et introduire des 
mécanismes de compensation lors de la création de nouveaux 

projets d’aménagement. Le SCOT présente un atlas paysager avec 
les enjeux de chaque unité paysagère à intégrer dans la planification

et l'aménagement des docuements d'urbanisme

Un développement 
respectueux des 
spécificités du paysage

L’objectif n°18 est de protéger les vergers de la vallée du Tarn et de 
ses affluents.

L’objectif n°19 est de protéger les parcelles favorables au 
maraîchage et prévoir des dispositifs assurantiels coopératifs pour 

rendre possible cette activité en zones inondables.

Pour une bonne 
intégration paysagère des 
aménagements

L’objectif n°23 est d’encourager la qualité environnementale et 
paysagère des parcs d’activités et tendre vers une labellisation.     

objectif n°32 est de promouvoir le matériau bois dans les documents 
d’urbanisme, les aménagements publics et le mobilier urbain.

Eau souterraine : mieux 
la connaître, mieux la
gérer

L’objectif n°38 est de préserver les secteurs karstiques utilisés pour 
l’adduction d’eau potable, préserver les ressources stratégiques ou 

alternatives et faire aboutir les procédures de périmètre de 
protection sur l’ensemble des ressources du territoire.            

L’objectif n°39 est d’économiser l’eau et diminuer les fuites sur les 
réseaux.

Une vraie cohérence de 
gestion des milieux 
humides

L’objectif n°33 est de garantir la continuité écologique des cours 
d’eau. Des micro-barrages hydro-électriques pourront être 

aménagés sur les seuils existants, e intégrant les aménagements 
facilitant la fonctionnalité écologique.                          

L’objectif n°34 est l’interdiction de tout type d’aménagement sur les 
zones humides.                                           

L’objectif n°40 est l’interdiction de l’urbanisation dans les secteurs 
inondables et la réappropriation des espaces de mobilité des cours 

d’eau.

Maîtriser les effluents 
pour protéger le milieu 
aquatique

L’objectif n°38 est de préserver les secteurs karstiques utilisés pour 
l’adduction d’eau potable, préserver les ressources stratégiques ou 

alternatives et faire aboutir les procédures de périmètre de 
protection sur l’ensemble des ressources du territoire. Le DOO 

prévoient notamment 2 objectifs sur l'assainissement :  1/Les bourgs 
ou hameaux situés dans des périmètres de protection et qui ne sont 
pas assainis devront faire l’objet d’une mise aux normes prioritaire. 

De même, les stations d’épuration déclarées non conformes devront 
être réhabilitées. Les habitations concernées

par l’assainissement non collectif devront également être aux 
normes, notamment ce que l’on appelle les “points noirs”.

2/Des dispositifs de traitement doivent également être mis en place 
au niveau des exploitations agricoles et artisanales avec notamment 

les fromageries et autres activités agro-alimentaires.
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Valoriser les géosites 
dont les sites 
paléontologiques

L'objectif 3.1.1. du PADD RECONNAITRE ET PRESERVER LA TRAME VERTE ET 
BLEUE s'appuie sur 4 principes clés :

˃ Donner une protection stricte aux espaces à très fort intérêt écologique,
˃ Définir des règles adaptées à la protection des espaces à fort intérêt écologique,

˃ Reconnaître l’intérêt écologique des espaces de nature ordinaire
˃ Assurer la fonctionnalité écologique du territoire en préservant et restaurant les

corridors écologiques                                                      
La trame bleue du scot est constituée par :

o Les cours d’eau principaux et secondaires, y compris les cours d’eau intermittents et 
les espaces de mobilité

o Les zones d’expansion des crues
o Les zones humides et leur espace de fonctionnalité

o L’espace minimum de bon fonctionnement des cours d’eau : entre 20 et 50m de part 
et d’autre du lit mineur / sauf cours d’eau fortement recalibrés.                     

La trame bleue est bien protégée malgré une cartographie limitée à certaines zones à 
enjeu.. Concernant la préservation des milieux naturels, on peut s'interroger sur la 
définition des espaces à très fort intérêt écologique qui comprend uniquement les 

zonages suivants :                                                        
Protections réglementaires des milieux naturels (Réserves biologiques, APB) : par 

définition on n’y fera rien.
o Les zonages Natura 2000 des directives Habitats et Oiseaux (SIC, ZSC, ZPS), les 
Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux, les ZNIEFF de type 1 et les 
ENS du département : il sera très difficile d’implanter des projets dans ces secteurs.

o Trame bleue                                                           
N'apparaissent pas les autres réservoirs des milieux ouverts et boisés et les corridors 

(voir liste en annexes du projet de charte : pages 60 et 62) qui sont des milieux majeurs 
pour le maintien de la fonctionnalité écologique. De plus, le DOO présente une carte 
TVB (carte 6 page 47) a une très petite échelle avec quelques zooms en annexe qui 
sont insuffisantes pour bien orienter et cadre les Plui. C'est pourquoi sur ce sujet une 
mise en compatbilité sera nécessaire lorsque l'atlas TVB du PNRGC sera étendue sur 

la totalité de ce secteur.

L’objectif n°1 est de positionner le Lévézou comme un territoire à haute 
valeur stratégique pour sa ressource en eau à l’échelle du bassin Adour 

Garonne
L’objectif n°2 est de maintenir une eau de qualité au regard des enjeux 

eau potable et activités de loisirs
L’objectif n°3 est de participer à une gestion quantitative durable et 

concertée de la ressource en eau
L’objectif n°4 est de limiter les risques liés aux inondations

Un objectif transversal : la préservation des milieux humides           
L’objectif n°11 est de ne pas créer de nouveaux obstacles sur les cours 

d’eau et garantir la continuité écologique
L’objectif n°12 est la protection des zones humides

l'objectif du PADD 3.2. PRESERVER ET VALORISER LA QUALITE 
EXCEPTIONNELLE DES PAYSAGES DU PAYS COEUR D’HERAULT a pour ambition 

de valoriser et préserver les motifs paysagers qui structurent le territoire
comme élément de d’identification et de différenciation vis à vis des agglomérations

voisines                                                                
OR 162 Encadrer la production d’énergie éolienne dans le respect des sensibilités du 

grand paysage 
La contribution de la filière éolienne est fixée à 29% des objectifs de production ce qui 
représente un potentiel de 15 à 30 grandes éoliennes à l’horizon 2040 (plus de 50 m). 

Celles-ci ne seront pas possible :
Dans les espaces agricoles stratégiques de très forte valeur ;

Dans les espaces naturels à très fort intérêt écologique (réservoir de biodiversité de 
niveau 1) ;

Sur l'ensemble des périmètres Grands Sites de France ;
Dans la zone classée au patrimoine mondial de l’UNESCO. De ce fait, il n'en est aps 

prévu sur le périmètre du PNRGC.
Par contre, alors que les PV sur toitures et ombrières sont fortement priorisée ( 95% de 

la production PV), il apparait que le SCOT PCH rend possible de manière 
exceptionnelle certains projets  agrivoltaïques (obj 100- p118) et des projets de PV au 

sol :
« L’agrivoltaïsme est autorisé, à titre exceptionnel, et sous réserve de démontrer 

l’intérêt général et collectif de l’installation, qu’il apporte un bénéfice à l’activité agricole, 
que l’activité agricole soit maintenue durablement et que celle-ci constitue l’activité 

économique principale de l’exploitant du terrain. »

L'objectif 3.5. PROTEGER ET GERER DURABLEMENT LA RESSOURCE EN EAU  
Les orientations sur la ressource en eau s’inscrivent en continuité des dispositions du

SDAGE Rhône-Méditerranée, du SAGE Hérault, du SAGE Lez Mosson Etangs
Palavasiens, et du SAGE Orb-Libron.

Elles intègrent également le plan d’action des Plans de Gestion de la Ressource en Eau
Le PADD souligne l’importance de l’adéquation entre croissance démographique, 

besoin en eau potable et ressources disponibles.
Deux axes importants sont indiqués. D’une part les économies d’eau à réaliser 
notamment au niveau des réseaux d’eau potable et d’irrigation. D’autre part la 

mobilisation de ressources alternatives avec l’intérêt des zones de sauvegarde comme 
potentiel de ressources et la réservation d’espace alternatif pour la création de 

nouveaux captages.
La valorisation des eaux usées est également un objectif pour le long terme.

Ces éléments sont bien inscrits dans le DOO avec un objectif de protection des 
espaces stratégiques pour la ressource en eau potable et notamment les zones de 

sauvegardes avec une sanctuarisation proposée dans les sites vierge » (zone Anp et 
Ak) et une protection particulière de la nappe de l’Hérault.

Il s’agit également de protéger les captages existants en terminant les procédures (code
de la sante et code de l’environnement) et instaurer des zones de protection dès à 

présent pour les captages prioritaires.
Sur le volet économie, l’OR 144 propose de réduire les pertes et économiser la 

ressource avec la modernisation des réseaux agricoles, l’amélioration des rendements 
(atteinte des 75 %, réalisation des schémas directeurs d’eau potable) et la mise en 

place d’aménagements spécifiques.
L’objectif majeur est bien le conditionnement urbain à la disponibilité de la ressource en 

eau (OR 147) et la capacité de traitement des eaux usées (OR 150 151) avec la 
possibilité de mobiliser de nouvelles ressources ou des sécurisations.

L’enjeu eau est donc bien appréhender avec trois ressources majeures sur le territoire : 
les aquifères karstiques, la nappe alluviale de l’Hérault et la réserve du Salagou.       

Les 2 SCOTS ont repris l'atlas de la trame écologique 2015 du PNR GC ( au 100 000 eme) pour chaque milieu (humides, ouverts et fermés) 
qui doit être affinée par chaque Plu. Cet  Atlas est le socle de la prise en compte de la TVB sur les documents de planification. Il est complété 

par une carte simplifiée 4 couleurs qui synthètise la tramé écologique de tous les milieux pour être un outil d'aide à la décision pour les 
décideurs et amééngeur afin d'évaluer les enjeux environnemetaux sur leur terrtioire et ainsi orienter les zones de projets. CEs 2 SCot devront 

prendre en compte les tramesd écologiques de la nouvelle charte présente sur le plan de référence et sur l'encart "GArantir la vitalité de la 
TVB"
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L’objectif n°5 est de limiter l’enfrichement des espaces ouverts et 
d’encourager la gestion des espaces par l’élevage, protéger 

prioritairement les terres cultivables, et préserver les éléments 
caractéristiques

L’objectif n°6 est de protéger la surface agricole utile
L’objectif n°7 est de réduire la consommation foncière des terres 

agricoles, des espaces naturels et forestiers, et introduire des 
mécanismes de compensation lors de la création de nouveaux projets 

d’aménagement
L’objectif n°8 est de favoriser le bocage et valoriser la place de l’arbre 

dans le paysage
L’objectif n°9 est de réussir la reconversion du patrimoine vernaculaire et 

notamment des granges-étables qui s’inscrivent dans les bourgs et 
n’ayant plus d’usage agricole

L’objectif n°10 est de « cultiver » l’image naturelle du tour des lacs du 
Lévézou, et notamment le lac de Pareloup                         

L’objectif n°16 est la préservation de la biodiversité et le maintien de 
l’activité agro-pastorale                                         

L’objectif n°34 est d’encourager les démarches environnementales et 
paysagères des zones d’activité                                  

Le SCOT présente un atlas paysager avec les enjeux de chaque unité 
paysagère à intégrer dans la planification et l'aménagement des 

docuements d'urbanisme

CHARTE PNRGC

Protéger 
une 
biodiversité 
d’exception
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37 mesures objectifs
SCOT SUD AVEYRON - Objectifs du PADD ( 7/7/2017) - (83 

communes- 5 CC pleines et entières)

SCOT Lévezou - Objectifs du PADD ( 4 mars 2021) - 4 communes 
dans le périmètre du PNR GC (Saint-Laurent-du-Lévézou, Saint-

Léons, Ségur et Vézins-de-Lévézou)
SCOT Pays Coeur d'Hérault arrêté  - périmètre d'extension du PNR

Économies d’énergie : 
tous exemplaires !

L’objectif n°43 est la réduction des consommations énergétiques de 
48% à l’horizon 2050.                                      

L’objectif n°49 est la réduction de 68% des émissions de gaz à effet 
de serre pour atteindre le facteur 4 en 2050.

L’objectif n°35 est la réduction des consommations énergétiques de 22% 
à l’horizon 2030

Pour des énergies 
renouvelables intégrées 
au territoire

L’objectif n°20 est de favoriser et encadrer les projets d’unités de 
méthanisation du  territoire                                  

L’objectif n°44 est l’équilibre énergétique à l’horizon 2030, avec une 
production 100% renouvelable.                              

L’objectif n°45 est d’inscrire dans le SCoT un schéma des Zones 
favorables au développement de l’éolien et de centrales 

photovoltaïques.
L’objectif n°46 est d’exiger l’ouverture au capital des sociétés 
d’exploitation de parcs éoliens aux collectivités locales ou aux 

démarches citoyennes.

L’objectif n°31 est de favoriser et encadrer les projets d’unités de 
méthanisation du territoire                                      

L’objectif n°36 est de dépasser la situation actuelle d’équilibre 
énergétique et augmenter la production ENR de 22% à l’horizon 2030

L’objectif n°37 est de réguler et encadrer dans le SCoT un schéma des 
zones favorables au développement de l’éolien

L’objectif n°38 est d’inciter l’ouverture au capital des sociétés 
d’exploitation de projets énergétiques par les collectivités locales et les 

démarches citoyennes

Rendre possibles les 
nouvelles mobilités

Vers un territoire de 
mobilités plurielles

Consolider l’armature 
territoriale

L’objectif n°11 est de soutenir l’activité commerciale des centres-
villes et centresbourgs, préserver les derniers commerces dans les 

communes les plus vulnérables et valoriser les marchés de plein 
vent.

L’objectif n°12 est de ne pas créer de nouvelles zones 
commerciales ayant pour fonction l’installation de nouvelles grandes 

surfaces alimentaires                                      
.L’objectif n°24 est de répondre aux enjeux de la paupérisation des 

centres-villes, de la mixité sociale et de la précarisation des 
populations rurales.                                        

L’objectif n°27 est de mettre en place des outils de maîtrise foncière 
pour réinvestir les centres-villes et centres-bourgs, allier les défis 

énergétiques, patrimoniaux et la qualité des logements           
L’objectif n°50 est le rééquilibrage de l’armature urbaine sud-

aveyronnaise et le repositionnement stratégique dans la nouvelle 
grande région.

L’objectif n°20 est de mettre en place des outils de maîtrise foncière pour 
réinvestir les centres villes et centres-bourgs, allier les défis 

énergétiques, patrimoniaux et la qualité des logements               
L’objectif n°26 est de soutenir l’activité commerciale des centres bourgs 

et préserver les derniers commerces dans les communes les plus 
vulnérables

Défi 1 : CONFORTER UNEARMATURE URBAINE ET DES COMPOSANTES 
PAYSAGÈRES PORTEUSES DE BIEN-ÊTRE TERRITORIAL -p8

L’armature territoriale du projet de SCOT sur la CC Lodévois Larzac  se structure avec 
Lodève comme1 des villes centre et le Caylar comme 1 des poles secondaires et le 

Bosc comme pole relais qui correspond à l'armature territoriale de la charte

Pour des espaces publics 
résilients

L’objectif n°3 est d’initier une reconquête du bâti existant et affirmer 
comme priorité sa réhabilitation, son adaptation et la résorption de la

vacance.
L’objectif n°4 est de programmer des opérations innovantes de 
logements, prioritairement dans les communes où il n’y a pas 

d’offre.

L’objectif n°19 est d’initier une reconquête du bâti existant et affirmer 
comme priorité sa réhabilitation, son adaptation et l’atténuation de 

l’impact des résidences secondaires

Formes urbaines et 
architecturales de demain

L’objectif n°5 est de développer une ambition architecturale pour les 
nouvelles constructions et la réhabilitation, en préservant un modèle 

économique attractif et l’identité architecturale.
L’objectif n°6 est d’encourager l’utilisation du bois et des matériaux 

locaux dans la construction et la réhabilitation, ainsi que de favoriser 
l’architecture bioclimatique voire passive dans les documents 

d’urbanisme.L’objectif n°28 est de favoriser les nouvelles formes 
d’habitat et les adapter aux enjeux du territoire (éco-hameaux, etc.)

L’objectif n°21 est de programmer des opérations innovantes de 
logements, prioritairement dans les communes où il n’y a pas d’offre, en 

favorisant les nouvelles formes d’habitat et les adapter aux enjeux du 
territoire (écohameaux, etc.)                                    

L’objectif n°22 est de développer une ambition architecturale pour les 
nouvelles constructions et la réhabilitation, en préservant un modèle 

économique attractif

Pour une gestion 
exemplaire des déchets

L’objectif  n°37 sur le développement d’un tourisme durable a pour 
objectif la mise en place d'une gestion exemplaire des déchets. Le 

sujet de la gestion des déchets et de l'écocirculaire devra être 
renforcé

L’objectif n°31 est de favoriser et encadrer les projets d’unités de 
méthanisation du territoire.                                      

L’objectif n°41 est le développement d’un tourisme durable      Le DOO 
possède un chapitre sur la gestion des déchets :  5-2 Acteur pour une 

meilleure gestion des déchets et leur valorisation dans l’économie 
circulaire                                                    

Le sujet de la gestion des déchets et de l'écocirculaire devra être 
renforcé

la gestion des déchets est aborder dans plusieurs orientations du DOO :dans 
l'intégration paysagère des zones commerciales (OR41) et des équipements publics 

(OR119) et des entrées de ville (OR129), dans le cadre des activités sylvicoles (OR57), 
les activités touristiques (OR82)                                             

Le sujet de la gestion des déchets et de l'écocirculaire devra être renforcé

Pour une vie culturelle 
inventive et solidaire

Pour l’installation durable 
des nouveaux arrivants

Pour l’accès de tous aux 
services et équipements

Pour une dynamique 
partenariale renforcée

Pour une économie 
territoriale et durable

L’objectif n°13 est de soutenir pleinement la filière Roquefort dans 
ses mutations, pour but de garantir l’appellation d’origine du fromage

de Roquefort, ainsi que le décret du 22
janvier 2001 relatif à l’appellation d’origine contrôlée Roquefort et 

son règlement d’application.
L’objectif n°21 est de restituer en zones naturelles ou agricoles les 

parcelle inondables, les parcelles dédiées à l’agriculture qui ne 
correspondent plus à une réserve foncière crédible et de mettre en 

oeuvre des mécanismes pour éviter, réduire ou compenser les 
impacts environnementaux des nouveaux équipements 

économiques.
L’objectif n°22 est d’élaborer une stratégie d’attractivité économique 

du territoire et de gestion du foncier.
L’objectif n°23 est d’encourager la qualité environnementale et 
paysagère des parcs d’activités et tendre vers une labellisation.     

L’objectif  n°37 est le développement d’un tourisme durable.

L’objectif n°13 est de protéger les forêts anciennes et matures et 
appliquer une exploitation forestière durable                        

L’objectif n°41 est le développement d’un tourisme durable

Le PADD prévoit de nombreux objetifs pour développer l'économie territoriale en 
s’appuyant sur les spécificités locales  avec l'objectif de se rapprocher de 1 emploi pour 

3 habitants (moyenne du département) avec la création de 500 emplois par an en 
diversifiant l'économie présentielle et en développant l'économie productive. Ceci en 

valorisation les filières existantes du terrtioire (agriculture, extraction matériaux, , filière 
bois,production ENR, tourisme et économie de santé) . Toutefois, la stratégie de 

développement devrait intégrer les enjeux environnementaux du terrtioire de manière 
systématique;                                                            

Carrières et thermalisme, 
des ressources à 
revaloriser

L’objectif n°6 est d’encourager l’utilisation du bois et des matériaux 
locaux dans a construction et la réhabilitation, ainsi que de favoriser 

l’architecture bioclimatique voire passive dans les documents 
d’urbanisme.

l'objectif 3.8. PRESERVER ET VALORISER LA RESSOURCE DE MATERIAUX a pour 
objectif de ne pas créer de nouvelle carrière sur les espaces de très fortes valeur 
écologique (réservoirs de biodiversité de niveau 1), ainsi que dans les espaces 

agricoles stratégique de très forte valeur.Leur prolongation ou leur extension seront 
soumises à condition de besoin de matériaux.

Une gouvernance 
territoriale pour la 
mobilisation pérenne de 
la ressource bois

L’objectif n°32 est de promouvoir le matériau bois dans les 
documents d’urbanisme, les aménagements publics et le mobilier 

urbain.

L’objectif n°14 est de préserver la forêt en développant une sylviculture 
durable et adaptée à la production de bois d’oeuvre et à la préservation 

des sols, de la faune et de la flore
L’objectif n°15 est de promouvoir le développement de la filière bois, qui 
devra se construire autour du potentiel de gisement, d’une exploitation 

durable et de débouchés locaux

Des itinéraires sylvicoles 
pour la transition 
écologique et climatique 
de la filière bois

L’objectif n°30 est de préserver la forêt en développant une 
sylviculture durable et adaptée à la production de bois d’oeuvre et à 

la préservation des sols, de la faune et de la flore.

L’objectif n°14 est de préserver la forêt en développant une sylviculture 
durable et adaptée à la production de bois d’oeuvre et à la préservation 

des sols, de la faune et de la flore

Dynamiser la filière bois 
locale respectueuse de la 
ressource forestière

L’objectif n°31 est de promouvoir le développement de la filière bois-
énergie, qui

devra se construire autour du potentiel de gisement, d’une 
exploitation durable et de

débouchés locaux.

L’objectif n°15 est de promouvoir le développement de la filière bois qui 
devra se construire autour du potentiel de gisement, d’une exploitation 

durable et de débouchés locaux

L’objectif n°47 est de mettre en place une ligne de bus cadencée 
aux heures de pointe sur l’axe Millau – Saint-Affrique, avec une 
tarification unique de l’ensemble des autorités organisatrices de 

transport.                                                
L’objectif n°48 est de promouvoir, développer et généraliser les 

nouvelles formes de mobilité.

L’objectif n°39 est de promouvoir, développer et généraliser les 
nouvelles formes de mobilité

L'objectif 3.6. ECONOMISER L’ENERGIE ET VALORISER SON POTENTIEL DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE du PADDLe Pays Coeur d’Hérault s’inscrit dans 

une trajectoire d’équilibre énergétique visant, à
l’horizon 2040 de réduire de 46 % la consommation d’énergie finale par rapport à 2012,

et de multiplier par 3,4 sa production d’énergies renouvelables et de récupération
(EnR&R).

Pour atteindre cette trajectoire, deux objectifs sont définis :
˃ Un objectif d’économie d’énergie : -32 % de consommation en 2040

˃ Un objectif de développement des énergies renouvelables : 660 GWh entre
2012 et 2040

DEFI 4 : FAVORISER L’ACCESSIBILITÉ ET LA MOBILITÉ DURABLE -p127
L’enjeu de mobilité semble être bien pris en compte avec la volonté de structurer le 

développement du territoire en fonction de la desserte en transport collectif notamment 
le schéma directeur du CHNS avec la création de PEM sur Lodève et des interfaces 

multimodales sur les communes du Caylar et du Bosc avec une volonté d’améliorer les 
CHNS (car haut niveau de service) sur des axes nord sud et est ouest en passant par 

les 3 pôles urbains. Les modes doux sont aussi bien pris en compte dans 
l'aménagement des espaces publics et des nouveaux logements.

Sur la filière bois, le PADD du SCOT, en cohérence avec la charte forestière du 
territoire, a pour objectif de développer une activité forestière à fort potentiel qui valorise 

et respecte les espaces boisés :
2.3.1. Préserver et gérer durablement les espaces forestiers ( Prendre en compte les 
enjeux forestiers dans l’aménagement du territoire+ Développer une gestion forestière 

en lien avec l’atténuation et l’adaptation au changement climatique)
2.3.2. Développer et structurer la filière forêt bois localement : de l’amont à l’aval de la 

filière (Développer l’accessibilité de la mobilisation des bois, en tant que ressource
renouvelable locale+Développer le bois énergie et d’autres valorisations du bois)
2.3.3. Assurer le caractère multifonctionnel des forêts et autres espaces boisés 

(Maintenir et développer la biodiversité en forêt et dans d’autres espaces
boisés+Créer et réhabiliter les aménagements d’accueil en forêt+Assurer et prévenir la 

bonne cohabitation des usages en forets)

L'objectif 1.4. Renforcer la vitalité et l’attractivité des coeurs de VILLES, de polarités et 
de villages                                                              

L'objectif de 1.3. PRESERVER LA RURALITE EN MAITRISANT LES APPORTS 
DEMOGRAPHIQUES prévoit l'accueil de 25 115 nouveaux habiants d'ici 2040 (+31%)  
1.4.2. AMELIORER L’ACCES AUX SERVICES ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

ET DE PROXIMITE,
NOTAMMENT POUR LES SENIORS, LES JEUNES, LES POPULATIONS 

MODESTES

l'objectif 1.6. Renouveler les formes urbaines et les adapter au contexte local du PADD 
est compatible avec les enjeux de la charte. Il se traduit par plusieurs orientations du 

DOO et notamment :                                                      
- la réduction du nombre de logements vacants de prés de 45% sur la CC Lodévois 

lArzac                                                                  
porter une ambition forte sur le centre bourg dégradé de Lodève                    

une enveloppe urbaine existante limitée au lieu de vie des territoire (agglo, villages et 
hameaux)                                                               

une réduction de la consommation d'espacde de 57%  d'ici 2040          pour passer de 
59,5 à 26 ha/an de consomamtion d'espace en extension urbaine ce qui correspond à 

une réduction de 57% de la consommation des ENAF                            
-une densité brute de 35 logements à 10 logements /ha (village de moins de 250 hab)  

L’objectif n°17 est de pérenniser le regain démographique en marche et 
atteindre une croissance de 0.25% par an

L’objectif n°18 est la mise en oeuvre d’une politique active d’accueil des 
nouveaux habitants, fondée sur un territoire sans chômage, un cadre de 

vie exceptionnel et une agriculture de qualité                       
L’objectif n°23 est de prévoir des solutions innovantes de logements 

pour le maintien d’autonomie des personnes âgées dans les bourgs, à la 
proximité des services                                         

L’objectif n°24 est d’établir un schéma d’organisation des services et 
équipements avec pour armature l’éducation – la santé et les services de 
solidarité – les réseaux et services numériques – les services publics de 

proximité                                                    
L’objectif n°25 est de résorber toutes les zones blanches numériques du 

territoire                                                    
L’objectif n°28 est de répondre aux enjeux précarisation des populations 

rurales

L’objectif n°1 est de pérenniser le regain démographique en marche, 
d’accélérer e phénomène catalyseur de Millau et Saint-Affrique et de 

propager cette dynamique dans les communes déficitaires.
L’objectif n°2 est la mise en oeuvre d’une politique active d’accueil 

des nouveaux habitants, fondée sur la qualité paysagère 
exceptionnelle du territoire, son cadre de vie façonné par l’activité 

agro-pastorale et l’innovation.                                
L’objectif n°7 est de prévoir des solutions innovantes de logements 

pour le maintien en autonomie des personnes âgées à proximité des
services                                                 

.L’objectif n°8 est d’établir un schéma d’organisation des services et 
équipements  avec pour armature l’éducation – la santé et les 

services de solidarité – les réseaux et services numériques – les 
services publics de proximité.
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Une agriculture qui 
cultive la transition 
écologique

L’objectif n°14 est de favoriser une agriculture extensive de qualité 
et construire un projet de diversification du système Roquefort.     

L’objectif n°31 est de promouvoir le développement de la filière bois-
énergie, qui devra se construire autour du potentiel de gisement, 

d’une exploitation durable et de débouchés locaux.

L’objectif n°29 est de favoriser une agriculture de qualité diversifiée

Le PADD prévoit dans sa stratégie des objectifs pour favoriser et améliorer les 
conditions d'exploitation, les filières de transformation, de conditionnement et de 

commercialisation sans toutefois faire apparaître la nécessité d'intégrer les enjeux de 
transition écologique et énergétique

37 mesures objectifs
SCOT SUD AVEYRON - Objectifs du PADD ( 7/7/2017) - (83 

communes- 5 CC pleines et entières)

SCOT Lévezou - Objectifs du PADD ( 4 mars 2021) - 4 communes 
dans le périmètre du PNR GC (Saint-Laurent-du-Lévézou, Saint-

Léons, Ségur et Vézins-de-Lévézou)
SCOT Pays Coeur d'Hérault arrêté  - périmètre d'extension du PNR

Mise en oeuvre d’une 
stratégie foncière agricole 
intégrée et partagée

L’objectif n°17 est de créer une « zone agricole protégée » pour 
geler les parcelles inscrites dans l’aire géographique de l’AOP Côtes

de Millau.
L’objectif n°18 est de protéger les vergers de la vallée du Tarn et de 

ses affluents.
L’objectif n°19 est de protéger les parcelles favorables au 

maraîchage et prévoir des dispositifs assurantiels coopératifs pour 
rendre possible cette activité en zones inondables.

L’objectif n°25 est de limiter l’enfrichement des grands espaces 
ouverts et d’encourager la gestion des espaces par l’élevage, 

protéger les terres cultivables de toutes constructions et préserver 
les éléments caractéristiques.

L’objectif n°5 est de limiter l’enfrichement des espaces ouverts et 
d’encourager la gestion des espaces par l’élevage, protéger 

prioritairement les terres cultivables, et préserver les éléments 
caractéristiques

L’objectif n°6 est de protéger la surface agricole utile
L’objectif n°7 est de réduire la consommation foncière des terres 

agricoles, des espaces naturels et forestiers, et introduire des 
mécanismes de compensation lors de la création de nouveaux projets 

d’aménagement

2.2. DÉVELOPPER UNE ACTIVITÉ AGRICOLE STRUCTURANTE, NOURRICIÈRE 
ET PROTÉGER LA RESSOURCE EN SOLS

Tableau 9 page 40 : les surfaces agropastorales qui servent de support pour 
l’AOP Roquefort ne sont pas ciblées comme espace agricole stratégique pour 

l’économie agricole. Il serait souhaitable d’intégrer ces surfaces tout comme les 
AOP hors vignobles qui sont classées dans les espaces de forte valeur et 

potentiel économique En ce qui concerne le foncier agricole, le PADD du SCOT 
ambitionne d'enrayer la consommation et la fragmentation de l'espace agricole. Aussi un

certain nombre de principes sont fixés pour stabiliser la zone agricole du Pays Coeur 
d’Hérault :

˃ Définir des limites claires au développement urbain, notamment dans les
secteurs sous pressions ou situés dans les zones d’influence urbaine et créer des 

zones tampons et de transition (éloignement des habitations) ;
˃ Éviter le surdimensionnement des zones d’urbanisation futures pour lutter contre la 

l’artificialisation des terres agricoles et promouvoir une consommation d’espaces 
responsable ;

˃ Optimiser l’utilisation du foncier urbain existant en privilégiant le
renouvellement urbain, la division parcellaire et des formes urbaines plus denses en 

dans les dents creuses ;
˃ Préserver les ensembles agricoles d’un seul tenant et les terres de valeur en 

mobilisant les outils de protection adaptés (ex : PAEN, ZAP.) ;
˃ Enrayer le mitage de l’espace agricole en encadrant les changements de

destination des sièges d’exploitation et les extensions des bâtis existants non 
nécessaires à l’exploitation.

˃ Favoriser la relocalisation des sièges d’exploitation enclavés ou difficiles d’accès.

Valoriser une 
alimentation saine et 
locale

L’objectif n°15 est de voir aboutir le projet d’AOP Pérail. L’objectif 
n°16 est de pérenniser et développer les outils structurants et 

collectifs pour les filières agricoles (abattoir, ateliers de découpes, 
outils de transformation et logistique), afin de garantir l’efficacité et la

rentabilité des exploitations agricoles.

L’objectif n°30 est de développer les outils structurants et collectifs pour 
les filières agricoles (ateliers de découpes, outils de transformation), afin 

de garantir l’efficacité et la rentabilité des exploitations agricoles

Cet enjeu est peu développer sur le SCOT. . Le PADD prévoit la possibilité d'installer 
les outils de valorisation et de transformation sur les zones de productions agricoles.

Le patrimoine culturel, socle 
de tout projet

Une destination 
d’excellence pour la 
pleine nature

Une approche créative du 
tourisme culturel et 
patrimonial

Pour un tourisme 
écoresponsable et 
solidaire

Forte convergence
Convergence
Neutre
Divergence
Non concerné

L’objectif  n°37 est le développement d’un tourisme durable. L’objectif n°41 est le développement d’un tourisme durable

Le Pays Coeur d'Hérault souhaite devenir une destination touristique forte. Sa stratégie 
touristique 

s'appui sur son patrimoine bâti et paysager exceptionnel dans une optique de tourisme 
soutenable.  Ces axes stratégiques sont : de positionner les sites labellisés au coeur de 
la stratégie touristique, d'accompagner la valorisation du patrimoine culturel, agricole et 

naturel et de compléter l'offre touristique pour valoriser les atouts du territoire.
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